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Séance  du  22  mars  2026

Uandeuxmille  vingt-six,  levingt-deuxmars,  àneuf  heurestte,  le ConseilMuniüpalde  la  Cornmune  de
IASGRAISSES  étant  assemblé  en session  o,  au  nombre  presit  par  laloi,  àla  Salle de Feièæs,

après  convo&tion l:ale  adressée  par  le Maire  sortant,  MonsieurAlain  ASSIÉ  et sous  la présidence
d'Alain  ASSIE,  Maire,

Etaient  présents  : Alain  ASSIÉ, Wffliam  VERGNES,  Saadia  OUMOUZOUNE,  Alain  REnLES,  Pahiaa
MAUREL,  Vinœnt  P  Nathalie BARDOU,  Guillaume  DOUZ[ECH,  Stéphanie  TABOURIN-
CABANES,  F1or5an GUIBBAUD,  Christel  DELPAS,  Ito B,  Fanny  GERBEI',  Laurent  RICHARD,
ChristineTROUCHE-VIGUIER

Absents  excusés  et non  représentés  : Néant.

Absent  excusé  et représenté  : Nt.

Secrétaire  de séanœ  : Alain  REILLES.

Date  de la Convocation  le 17 mars  2026  - Date  d'Affichage  : le 17 mars  2026

Nombre de Conseillers :2  Abstentions
Présents : l  Vûte pour

u!ll)EMNITEG  DF,  FONCTION  DES  ELUS

Vu les  articles  L2123-20  à  L2123-24-1,  R2123-23  R2151-2  et  R2151-4  du  Code  Généraï
des  Collectivités  Territoriaïes,

Vu la  ïoi  no 2019-1461  du  27décembre  2019  reïative  à l'engagement  dans  la  vte  locaïe
et  à la  proximité  de  l'action  pubÏique,

Vu Ie décret no 82-1105  du 23 décembre 1982  relatif  aux indices  de lafonction  publique,

Considérant que lorsque  le conseil  municipa7  est  renouvelé,  ïes indemnités  de ses  membres,  à

rexceptïon de l'indemnité du maire, sont fixées par  dé1iMraùon. Cette délibération intenAent dans
ïes trois  mois  suivant  l'ïrista{lation  du  consei7  municipa7  ;

Considérant que toute déïibération du conseü municipal concemant les indemnités de fonction
d'un  ou de p1usieurs  de ses membres,  à rexcepùon du maire,  est  accompagruâe  d'un  tabïeau

annexe  récapiWant  l'ensemble  des indemnités  aïlouées  aux  autres  membres  du  conseil
muniapa7  ;

Considérant que 1es assembïées dédibérantes sont tenues de fixer les indemnités de foncùons
des  étus  concernés  dans  1a ïimite  des  taux  maxima  préws  par  la loi  ;

Considérant que ïe maire va percevoir une indemnité de fonction fixée à un taux maximal  de  par
ïa loi  et que le conseil  mtmicipal  n'a  pas  à délibérer  sur  ce taux  et ne peut  de 1ui-rMme  la
diminuer  ;

Considérant que  pour  tme  commune  comprtse  entre 500  et 999  habitants,  ïe tatuc  maximum  de

ï'indemnité de fonction d'un adjoint est fixé à 11, 77 % de ï'indice brut temina7 de ï'écheïle
indiciaire de La foncùon pubtique,

Considérant  que  la commune  de  LASGRAÏSSES  compte  565  hnbitants  au 1 er  janvier  2026,

.../...
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Considérant  l'obîigaùon  de  respecter  l'enve1oppe  indemnitaire  globa{e  composée  du  montant

des  indemnités  maximales  suscepùbles  d'être  allouées  au  maire  et  aux  adjoints,

Monsieur  ïe Maire  donne  (ecture  azz conseil  municipal  des  dispositions  relatives  au  calcu7  des

indemni'ù:s de fonction  des maires et des adjoints, et 1'in'tÀte à dé1iMrer  ;

Après  en  avoir  délibéré,  ïe  Conseil  Municipaï,

DECIDH  :

-+ Que le montant  des indemnités  de foncùon  des adjoints  est, dans la limite de renveloppe

bud@taire  constittàe  par  le montant des indemnités  maximales susceptibles d'être
al1ouées  aux  tïtulaires  de  mandats  locaux  par  l'arùde  L 2123-23  du  code  général  des

col1ectiütés territoria1es, fixé  aux  taux  suivants  :

<ï  ler  adjoint  : 11. 77 % de l'ïridice brizt temina7  de 1a foricùon  publique

é  2e adjoint  : 11. 77 % de l'indice brut temina7  de la fonction  publique

@ 3e adjoint:  11. 77 % de l'indice bntt  teminal  de la fonction  publique

-+  Que  rensemb1e  de  ces  indemnités  ne  dépasse  pas  renveloppe  globa1e  préœe  aux  artides

L  2123-22  à  L  2123-24  du  code  gà'téra7  des  couecùités  temtoriaïes  ;

-+ Que les indemnités  de fonction seront automatiquement  revalorisées en fonction  de
révolution  de  la  valeur  du  point  de  l'ïndice  et  payées  mereuement  ;

-+ Que (es crédits budgétaires  Mcessaires  au tiersement des indemniù:s  de fondion  sont
inscrits  au  budget  communaL

->  - Que  Monsieur  le maire  et  1e comptable  pubIic  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  [e conceme,

de  l'exécufion  de  la  présente  délibération.

Un  tableau  récapitulant  l'ensembIe  des  indemnités  allouées  am  membres  du  consei7  municipal

est  annexé  à 1a  présente  délibératïori.

Fait  et délibéré  à LASGRAÏSSES,  le 22 mars  2026

Le Maire  certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet  acte  et informe  que  la  présente  délibération

peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de TOULOUSE  dans  un

délai  de deux  mois  à compter  :

de sa transmission  en Préfecture  le : 23/03/2026

de sa publication  / de sa notification  le : 23/03/2026

Le  Maire,

ALtin  ARQm

g),At'

Le  8ecrétaire  de  8éance,

Alain  REn,LES
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Tableau  annexe  récapitulatif  des  Indemnités

COMMUNE  DE LASGRAÏSSES

(article  L 2123-20-1  du CGCT)

POPULAÏION  565  HABITANTS

(art.  L 2123-23  du CGCT  pour  les  communes

I - MONTANT  DE L'ENVELOPPE  GLOBALE  (maximum  autorisé)

Indemnité  maximale  du maire  + Indemnités  maximales  des adjoints

44.3 % de l'indice  brut 1027  + ((4 x 11.77  %) de l'indice  brut 1027)  = 91.38 % de
l'indice  brut  1027

II  - INDEMNITES  ALLOUEES

Adjoints  au maire  avec  délégation

I NOM, PRE-NOMIMONT A;H;ENSUELIPOUJF;l::N,f4N,%ÏCE
ler adjoint VERGNES  William i 483.81 i ü1,77
2"aadjoint OUMOUZOUNE  Saadia i --483.81
3ème adjoint IREILLES Alain i 483.81


